
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 30 mars 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 24 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 29 6 8 Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

V_DEL_230330_32

Demande de subventions auprès de la Métropole au titre du dispositif d'aides
aux communes

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN
-  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Ange VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM,  David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES,
Mustapha USTA donne pouvoir à Ange VIDAL

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN



Mesdames, Messieurs, 

Le Conseil de la Métropole du Grand Lyon a reconduit lors de sa séance du 23 janvier 2023
le dispositif  « Aide aux Communes » créée en janvier 2022. A ce titre la Ville a bénéficié
d’une  aide  à  hauteur  de  600  428,90  €  pour  la  construction  du  groupe  scolaire  Odette
Cartailhac. 

Cette  aide  accompagne les  efforts  menées  par  les  communes  pour  répondre aux défis
écologiques et  aux besoins croissants de leurs habitants en équipements adaptés.  Pour
rappel la Ville a déjà engagé 3,9 millions d’euros pour des travaux de rénovation thermique,
hors construction d’équipements neufs. 

Elle vise tout  particulièrement les communes comme Vaulx-en-Velin  qui  connaissent  une
pression démographique forte.  

Les projet subventionnables correspondent aux travaux de construction, d’aménagement, de
mise aux normes ou de rénovation des écoles ; d’établissement d’accueil du jeune enfant
(EAJE) ou infrastructures sportives.  

Le taux de chaque subvention attribuée est fixé entre 10 % et 60 % de l’estimation hors
taxes de la dépense subventionnable. 

Plusieurs projets d’investissement porté par la ville de Vaulx-en-Velin peuvent faire l’objet
d’un subventionnement au titre du dispositif « Aide aux Communes » de la Métropole.

1) Ecole Odette Cartailhac

Le développement urbain du Carré de Soie et la réalisation de plus de 1400 logements dans
le cadre des PUP et PAE sur le secteur a conduit la commune a programmer la construction
de deux nouvelles écoles pour répondre à l’augmentation de sa population.

A la suite de l’école K. Johnson livrée en 2021, les travaux de l’école Cartailhac ont démarré
fin 2022. Cette école, située à l’angle de la rue Menzikian et de l’allée du Textile, accueillera
15 classes,  des locaux communs (salles d’activité,  BCD, restauration scolaire).  Ce projet
répond aux exigences environnementales de la RE2020, avec notamment le recours aux
énergies renouvelables, géothermie sur nappe et installation photovoltaïque. 

Le coût  du  projet  est  de  13  333  333 €  HT,  soit  16  000  000  €  TTC.  Le montant  de la
subvention sollicitée est de 1 000 000 €.

2) Equipement mutualisé Ville Campus

La commune s’est engagée avec les écoles du campus situé sur le territoire dans le projet
de construction d’un équipement mutualisé implanté dans la ZAC Hôtel de ville. Il constitue
un élément physique du continuum universitaire et a pour ambition de favoriser les échanges
et la collaboration entre la ville, ses habitants, les acteurs locaux du monde économique, de
l’enseignement secondaire et supérieur et de la formation professionnelle. Ce lieu ouvert sur
la  ville  accueillera  le  Campus  des  Métiers  et  des  Qualifications  ainsi  que  des  services
municipaux, il sera un lieu ressources pour les jeunes.

Cet  équipement  d’environ  2000  m²  comprendra  un  grand  hall  d’accueil,  d’information,
d’exposition  et  de  rencontre,  un  amphithéâtre  divisible  de  350  places  et  des  salles  de
formation, des espaces administratifs ainsi qu’un parking en sous-sol et un parking vélo. 

Le coût du projet est de 8 987 500 € HT, soit 10 785 000 € TT. Le montant de la subvention
sollicitée est de 500 000 €.

Opérations proposées Coût total de l’opération
(HT) Financements obtenus

Montant sollicité au titre
de l’Aide aux
communes



Ecole Odette Cartailhac 13 333 333 € 965 245 € 1 000 000 €
Equipement mutualisé 
Ville Campus 8 957 500 € 6 109 800 € 500 000 €

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser  Madame  la  Maire  à  solliciter  auprès  de  la  Métropole  les  subventions
exposées au titre du dispositif d’aide aux communes.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser  Madame la  Maire  à  solliciter  auprès  de  la  Métropole  les  subventions
exposées au titre du dispositif d’aide aux communes.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Mustapha  USTA,  Ange  VIDAL,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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